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Pour voir fleurir les  
œuvres dans l’espace 
public, la Mairie du 14e 

mobilise les artistes autour 
d’actions d’art urbain 

innovantes et citoyennes.

p. 10 à 12



ÉDITORIAL

CARINE PETIT,  
MAIRE DU 14e 
 ARRONDISSEMENT

E QUI NOUS APPARTIENT À TOUTES ET TOUS : LES SERVICES PUBLICS

La santé, l’éducation, les grandes infrastructures d’intérêt national, la sécurité, la justice 
sont autant de biens communs qui produisent de l’égalité et sont garants d’une 

qualité de vie pour toutes et tous. Force est de constater que les équipes de proximité de 
ces services publics souffrent d’un manque de moyens quand ce n’est pas d’une réduction 
des effectifs ou de réformes qui ne vont, clairement, pas dans le bon sens.

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Il y a quelques mois, le ministre de l’Intérieur déclarait qu’il s’engageait à « maintenir » les 
effectifs des commissariats parisiens. Nous avons exprimé clairement notre incompréhension 
face à cette déclaration et demandé une augmentation des moyens. Elle permettrait aux 
équipes une capacité d’agir et de répondre qui corresponde aux besoins réels de tous les 
quartiers et habitants du 14e.

SANTÉ PUBLIQUE
Les mouvements sociaux actuellement en cours dans les services d’urgence des hôpitaux 
publics parisiens sont révélateurs d’une crise profonde de la santé. Les expressions publiques 
de cadres hospitaliers, de médecins et professeurs montrent que les décisions de contraintes 
budgétaires demandées aux établissements ces dernières années affectent profondément 
l’accès aux soins. Le secteur public de la gériatrie et de la dépendance sont maintenant 
durement touchés. L’illustration dans notre arrondissement est la décision de l’AP-HP de 
fermer le site de La Rochefoucauld et de le mettre en vente. C’est une décision absurde au 
regard de l’augmentation importante des besoins dans ce domaine. Les déclarations de 
la Ministre ne sont pas à la hauteur : un statut de l’aidant vide de contenu et un renvoi sans 
moyens vers les collectivités pour les Ehpad.
Avec mon équipe, nous dénonçons cette décision et nous allons agir pour que ce site ne 
soit pas vendu « aux plus offrant » et  soumis à des objectifs de spéculation immobilière.

RÉFÉRENDUM D’INITIATIVE PARTAGÉE PRIVATISATION D’AÉROPORT DE PARIS
Nous sommes instruits de la privatisation des autoroutes. Il y a des décisions irréparables et 
pourtant les mêmes erreurs semblent être en passe de se reproduire.
Comme Maire et comme citoyenne, j’ai décidé de signer la demande de Référendum 
d’initiative partagée au sujet du projet du Gouvernement de privatiser Aéroport de Paris. 
Cette démarche permise suite à l’action de nombreux parlementaires va permettre un débat 
public sur ce sujet et c’est une bonne chose.
Il m’a semblé important de m’exprimer sur ces différents sujets qui nous concernent tous.
Je vous souhaite une bonne lecture de votre journal préféré et je vous souhaite un bel été.

CARINE PETIT
MAIRE DU 14e ARRONDISSEMENT DE PARIS

 @carine_petit
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ÇA S’EST PASSÉ AU CA

Convention  
de coopération  
avec Malakoff
Paris participe à la construction de la Métropole 
depuis très longtemps. Aujourd’hui, de nou-
veaux enjeux l’obligent à une réponse collective 
et concertée avec ses voisins : relever le défi 
climatique, penser la résilience urbaine, transfor-
mer les infrastructures, développer les nouveaux 

PARTENARIATS

Retour sur le Conseil d’Arrondissement du 28 mai 2019

Préfiguration de la 
Maison des réfugiés
Très investie dans l’accueil et la réponse aux 
besoins fondamentaux des réfugiés, la Ville 
de Paris ouvrira en 2022 dans le 19e arrondis-
sement une Maison des réfugiés. Ouverte à 
tous, elle sera un lieu convivial, de rencontres 
et d’échanges pour les réfugiés et toutes les 
personnes et structures investies à leurs côtés. 
La Ville a souhaité que sa préfiguration soit 
engagée dès 2019 dans un lieu disponible dans 
le 14e : l’ancien garage Citroën bd Jourdan, 
acheté par la RIVP à l’été 2018. Suite à un appel 
à projet, l’association Emmaüs Solidarité et 
SINGA France, ont été retenues pour animer 
ce lieu. Ainsi, en plus du site d’hébergement, 
le lieu accueillera un café/restaurant et des 
espaces pour l’apprentissage du français, 
l’insertion professionnelle, le sport et la culture 
et la rencontre entre Parisiens et réfugiés.

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe de béné-
voles d’Emmaus Solidarité pour participer 
à cette aventure, écrivez dès à présent à :  
benevolat@emmaus.asso.fr
Toutes les motivations et les belles volontés 
sont les bienvenues !

SOLIDARITÉ

Transformation  
d’un foyer de 
travailleurs migrants  
en résidence sociale 
Construit en 1977, le foyer de travailleurs 
migrants du 202 rue d’Alésia accueille 306 rési-
dents dans des chambres sans confort et dans 
un bâtiment en mauvais état. Adoma qui en est 
le gestionnaire a prévu sa transformation en une 
résidence sociale comportant 283 logements 
PLA-I. Elle accueillera en priorité les résidents 
actuels ou ceux d’autres foyers parisiens et 
s’ouvrira dans un second temps à d’autres 
publics rencontrant des difficultés d’accès au 
logement.
Pour permettre la réalisation du projet, Adoma 
et la Ville ont convenu de conclure un protocole 
ayant pour objet de définir les actions et opéra-
tions préalables nécessaires au projet. Les élus 
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Vœu pour des moyens 
renforcés pour le 
commissariat
Malgré le courage et le dévouement des poli-
ciers et dans un contexte où ils sont fortement 
mobilisés pour des opérations de maintien de 
l’ordre, le manque structurel de moyens met à 
mal toutes leurs missions de sécurisation, de 
tranquillité publique et de police de proximité, 
y compris celles conjointement engagées avec 
la Ville. 
Le Conseil d’Arrondissement du 14e demande 
donc au Préfet de Police que l’État renforce la 
présence des effectifs de police sur le terrain 
et les moyens dédiés aux commissariats. 
Ces derniers doivent aussi pouvoir recevoir 
l’appui indispensable des services spécialisés 
de la Préfecture de Police pour remonter les 
filières et réseaux. Ainsi que des renforts, hors 
effectif, pour des missions spécifiques comme 
le maintien de la tranquillité et la sécurité des 
riverains de la Maison d’arrêt de la Santé. Les 
élus demandent également que les statistiques 
trimestrielles de la délinquance concernant leur 
arrondissement soient de nouveau transmises 
aux maires d’arrondissement, ce qui n’est plus 
le cas depuis plusieurs mois. Et enfin, que 
l’ensemble des caméras de vidéo protection 
prévues soient mises en service avant l’été.

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

modes de mobilités, désenclaver les quartiers 
populaires… Autant de problématiques que 
la dynamique de coopération doit contribuer 
à pouvoir aborder. 
Cette délibération propose la signature de 
11 conventions, dont une avec Malakoff, com-
mune limitrophe du 14e, qui dès 2004 a été l’une 
des premières à s’engager dans une dynamique 
partenariale avec la Ville de Paris.

La nouvelle convention vise à renforcer le 
partenariat autour de 2 thématiques :

- Accompagner les projets urbains de la « Porte 
de Malakoff » (ancien site de l’INSEE) et de la 
Porte de Vanves par la mise en cohérence des 
espaces publics (jardin Anna Marly, coulée verte, 
ensembles immobiliers de part et d’autre du 
périphérique).
- Encourager les mobilités durables par le renfort 
des réseaux cyclables et piétonniers (Mise en 
cohérence des plans vélos et des plans piétons, 
travail sur une signalétique commune, requali-
fication du Bd Adolphe Pinard).

ont approuvé sa conclusion et celle d’un bail de 
construction, ainsi que les garanties apportées 
par la Ville et sa participation au financement 
du projet.
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INAUGURATION  
EN MUSIQUE DU 
CENTRE PARIS ANIM’ 
ANGEL PARRA
Le 18 mai, le centre Paris Anim’ Vercingétorix a été 
officiellement rebaptisé centre Paris Anim’ Angel 
Parra. La Ville de Paris et l’arrondissement rendent 
ainsi hommage au grand chanteur et militant 
chilien, et figure du 14e où il a vécu jusqu’à la fin 
de sa vie. En son honneur, une grande journée 
festive était organisée par le Centre Paris Anim’ 
et la Mairie du 14e. À cette occasion une fresque 
à l’effigie de l’artiste a été réalisée sur le mur du 
jardin. La soirée s’est prolongée avec un concert 
des musiciens d’Angel Parra et de ses enfants, 
venus spécialement du Chili pour l’occasion.

COUP DE 
PROJECTEURS 
SUR LES JEUNES 
TALENTS DU 14e ! 
Tous les deux ans, la Mairie du 14e met à l’honneur 
les jeunes talents de l’arrondissement avec son 
festival Start 14. Les candidats étaient si nombreux 
cette année que deux sessions d’audition ont 
été nécessaires pour les sélectionner. Les artistes 
choisis ont pu se produire sur scène et ainsi aller 
à la rencontre de leur public. Quatre soirées rock, 
rap, danses urbaines et stand up étaient organisées 
du 19 au 22 avril à la Mairie annexe, à la MPAA/
Broussais, aux Grands Voisins et au centre Paris 
Anim’ Vercingétorix. Des soirées toutes réussies 
qui laissent espérer que beaucoup continueront 
de monter sur scène. ©
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LES ENFANTS 
FONT LEUR 
CARNAVAL DE 
PRINTEMPS
Pour sa 9e édition, le défilé du prin-
temps a choisi le thème de la fête 
foraine. L’association Mains agiles 
a de nouveau fait preuve de ses 
talents en aidant à confectionner les 
costumes des dizaines d’enfants qui 
ont pris part au défilé, le mercredi 
22 mai. Le cortège animé et joyeux 
a emprunté les rues autour de 
Plaisance et de la Porte de Vanves, 
avant de terminer son parcours au 
stade Didot pour une fin de d’après-
midi riche en jeux et animations.

JACQUES HIGELIN  
À SON ALLÉE AU PARC 
MONTSOURIS
Chanteur plein de poésie, Jacques Higelin ne pouvait être 
insensible au charme du 14e. Le Parc Montsouris a d’ailleurs 
inspiré une de ses plus émouvantes chansons sur son album 
culte « Tombé du ciel ». La Ville qui l’a vu grandir et devenir un 
immense artiste ne pouvait lui rendre de plus juste hommage 
qu’en lui dédiant, dans ce parc, une allée portant son nom. 
Elle a été inaugurée le samedi 11 mai lors d’une cérémonie 
festive et pleine d’émotion. Après le dévoilement de la 
plaque, une fanfare et un chœur d’enfants ont entonné ses 
tubes, avec le public, sous le kiosque à musique. Désormais 
tous pourront avoir une pensée pour le chanteur, en venant 
promener leurs anomalies sur cette allée. 

LE GRAND 
SPECTACLE DES 
ARTS MARTIAUX
La 9e soirée des Arts martiaux a de nouveau 
ravi le public à l’Institut National du Judo 
(INJ). Comme chaque année, l’OMS 14 et 
les clubs avaient préparé un programme 
alléchant avec des démonstrations spec-
taculaires dans la plupart des disciplines. 
Pendant plus de deux heures, 300 adultes 
et 250 enfants de 20 clubs ont assuré le 
show. La veille, 300 élèves de 12 classes 
du 14e avaient été accueillis par l’OMS et 
les clubs pour des séances d’initiations.
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FÊTE DE LA 
BRETAGNE
La fête de la Bretagne était de retour dans le 
14e du 17 au 25 mai. Pendant une semaine, le 
plus breton des arrondissements de la capitale 
s’est paré de blanc et noir et mis au diapason de 
la culture bretonne. Musique, danse, balades, 
concerts, contes et gastronomie... la Mairie 
du 14e et la Mission Bretonne ont proposé une 
programmation intense aux quatre coins de 
l’arrondissement. Le beau temps et la foule 
étaient au rendez-vous pour la soirée Crep’noz 
et le concert de Mugar dans le quartier Edgar 
Quinet. La grande journée festive sur le parvis 
de la mairie était toute aussi réussie. Là encore 
le public est venu en nombre pour s’initier à 
la danse bretonne, écouter les sonneurs et se 
régaler avec le marché artisanal breton.
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RETOURS
EN IMAGES
VOTRE 
PRINTEMPS
DANS LE 14e
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LE 14e EN MOUVEMENT
PROJETS URBAINS

LE 14e EN MOUVEMENT  
LE MUSÉE DE LA LIBÉRATION DE PARIS – 
MUSÉE DU GÉNÉRAL LECLERC - MUSÉE
JEAN MOULIN INAUGURÉ LE 25 AOÛT SYLVIE 

ZAIDMAN,
Directrice du musée

Qu’est ce qui va changer 
dans la visite du musée ?

L’ancien musée était divisé en deux ensembles : 
l’un autour de Jean Moulin et de la résistance 
intérieure ; l’autre sur l’action de Leclerc et ses faits 
d’armes avec les soldats de la 2e DB. Nous avons 
choisi de les rassembler en un parcours chro-
nologique unique qui permet de comprendre 
la seconde guerre mondiale et la Libération à 
travers l’engagement et les valeurs de ces deux 
hommes. Nous nous devions de raconter les 
choses différemment car le public a changé et les 
témoins directs ont disparu. À nous, médiateurs 
et historiens, de prendre le relais et de rendre 
cette histoire accessible à tous, avec tous les outils 
à notre disposition aujourd’hui. Les avancées 
historiographiques nous permettent d’apporter 
de nouveaux éclairages, par exemple sur la place 
des femmes dans la résistance. 

Quelles sont les collections 
présentées ?

Nous avons sélectionné pour le parcours 
permanent plusieurs centaines d’objets historiques. 
Certains proviennent d’acquisitions récentes, par 
exemple le mobilier de l’appartement de Jean 
Moulin au 26 rue des Plantes. Nous présentons aussi 
beaucoup de petits objets de la vie quotidienne 
des soldats de la 2e DB ou de la colonne Leclerc. 
Tous sont magnifiques car ils viennent de loin et 
racontent une vie et un moment de l’histoire. La 
descente dans l’abri de défense passive sera un 
autre temps fort de la visite. Il a été rénové avec ses 
aménagements d’époque et un casque de réalité 
augmentée rendra la visite encore plus immersive. 
Cela va attirer beaucoup de monde car le dispositif 
est très innovant. L’abri pourra être visité à part 
mais uniquement sur réservation pour garantir le 
confort de visite.

Quel public souhaitez-vous cibler ?

Nous sommes persuadés que les passionnés 
d’histoire et de la deuxième guerre mondiale 
s’intéresseront bien sûr au musée. 
Notre but est aussi de séduire le public familial 
pour lui permettre de rentrer dans cette histoire. 
Nous voulons que parents et enfants puissent 
effectuer la visite ensemble et engager un 
dialogue. Nous proposerons aussi des offres 
ambitieuses pour les scolaires adaptés à chaque 
niveau, du CM2 au lycée. Et nous travaillerons en 
partenariat avec les établissements, à commencer 
par le collège Jean Moulin et le lycée pour 
adultes Philippe Leclerc de Hauteclocque !

3 QUESTIONS
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L’inauguration du musée à l’occasion du 75e anniversaire de la 
Libération de Paris sera un des grands événements parisiens de l’été 
2019. Il prend place sur un site patrimonial à Denfert-Rochereau 
plus accessible et plus visible, qui fait écho à l’histoire de la période. 
Jean Moulin a logé à proximité. Pendant la libération de Paris,  
le colonel Rol-Tanguy, chef régional des FFI d’Ile-de-France, y a installé 
en sous-sol son poste de commandement avant que la 2e division blindée 
du général Leclerc ne traverse la place en entrant dans la capitale, le 
25 août 1944.

Pour mener à bien le projet, le pavillon conçu en 1787 par l’architecte Claude-
Nicolas Ledoux a été entièrement restauré, le jardin et le bâtiment adjacent 

du XIXe siècle 
réhabilités. Le site 
de Montparnasse 
a été fermé en 
juillet 2018 pour 
mener le chantier 
des collections. Le 
coût total est de 
20 millions d’euros, 
dont 13 financés 
par la Ville.

Le nouveau musée 
occupe 2 500 m2, dont 660 m2 destinés aux collections permanentes, 
140 m2 aux expositions temporaires et 160 m2 au centre de documentation. 
Il rassemble des milliers d’objets militaires, uniformes, journaux et affiches 
ainsi que des témoignages audiovisuels inédits. Le nouveau parcours de 
visite plonge le visiteur dans les situations auxquelles sont confrontés les 
deux hommes durant la Seconde Guerre mondiale. Résolument didactique, 
la présentation intègre les dernières évolutions en matière de scénographie, 
de médiation et de développement du numérique.

Le musée abrite également en son 
sous-sol le PC du colonel Rol-Tanguy, 
chef des Forces françaises de l’intérieur 
(FFI), qui pour la première fois sera 
ouvert au public. La visite de cet abri 
de défense passive à 20 mètres sous 
terre ajoute ainsi un témoignage inédit 
des journées cruciales qui ont précédé 
la libération de Paris.

Musée de la Libération de Paris – 
musée du général Leclerc - musée 
Jean Moulin 

  4, avenue du Colonel Henri Rol-
Tanguy - Place Denfert-Rochereau

Ouverture à partir du 27 août, du mardi 
au dimanche de 10h à 18h. 
L’accès aux collections permanentes 
est gratuit.
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Début de la rénovation 
de l’avenue René Coty
Le réaménagement de l’avenue René Coty répond à 
plusieurs objectifs : la création de véritables continuités 
piétonnes, la rénovation paysagère de l’avenue et la 
mise en place de nouveaux usages sur cette prome-
nade.
L’an dernier, plus de 170 personnes ont participé à la 
concertation et aux ateliers de préfiguration. À cette 
occasion, du mobilier urbain temporaire a été testé sur 
l’avenue. Sur le choix du mobilier définitif, une consul-
tation a été organisée en mars 2019 : 700 personnes 
se sont prononcées. Désormais le chantier commence ! 
Les travaux sur la traversée René Coty / Dareau / Tombe 
Issoire ont démarré en avril 2019 et s’achèveront à l’été, 
tandis qu’à partir de septembre débuteront les travaux 
sur la traversée Alésia / Coty. L’aménagement de la 
promenade et la rénovation des espaces végétalisés se 
dérouleront progressivement, tronçon par tronçon de 
mi-septembre à mi-décembre 2019. 

Retrouvez le projet en détail sur mairie14.paris.fr

La Rochefoucauld accueillera  
le commissariat

L’hôpital la Rochefoucauld 
a définitivement fermé ses 
portes en juin, après le 
transfert de ses derniers 
résidents. Situé au 15 ave-
nue du Général Leclerc, ce 
site de 4 000 m2 appartient 
à l’AP-HP qui envisage de 
le mettre en vente. La dis-
ponibilité du site était une 
belle opportunité pour le 
Ministère de l’Intérieur, qui 
s’apprête à réhabiliter entiè-
rement le commissariat du 

14e pour 20 millions d’euros. Il a donc décidé de le louer afin d’accueillir, 
le temps des travaux, les équipes de la Préfecture de Police. Elles démé-
nageront en 2020 sur le site de la Rochefoucaud avant de retrouver leur 
commissariat de l’avenue du Maine flambant neuf en 2022. 

Une Oasis au-dessus  
de la gare Montparnasse 
Lauréat du concours « Réinventer Paris 2 », le projet Oasis propose de transfor-
mer l’ancien Musée de la Libération en un lieu créateur de lien social et d’héber-
gement, ouvert aux voyageurs, aux familles, aux étudiants, aux jeunes travailleurs 
et aux personnes en réinsertion. Le bâtiment existant va être réhabilité et suré-
levé d’une structure bois de deux étages. Le RDC abritera un tiers lieu librement 
accessible, avec un café cantine de 220 m2, une terrasse et une « salle des pos-
sibles » de 100 m2 pour des activités culturelles et sportives. Les trois étages su-
périeurs seront dédiés à l’hébergement avec une auberge de 280 lits, une corési-
dence de 700 m2 et 4 logements Passerelle dédiés à la réinsertion de personnes 
précaires. L’offre d’hébergement sera flexible avec des formules à la journée, à la 
semaine ou au mois. L’ouverture est prévue en 2023 mais une phase d’activation, 
avec café préfigurateur, est prévue dès cette année pour initier la concertation  
et la co-construction du projet. ©
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Le projet Village Reille
En 2018, la Congrégation des Sœurs Fran-
ciscaines a décidé de vendre son patrimoine 
à In’Li, opérateur privé de logements inter-
médiaires. Ce site est situé au 32 avenue 
Reille. Un concours architectural a été lancé 
en mars.
À la demande de la Mairie du 14e, les 
riverains ont été associés en amont, avant 
même tout dépôt de Permis de Construire.
Réunis en comité, ils ont remis un avis au 
jury et ont pu participer au choix. 
Ce travail de concertation se poursuit sur le 
projet du programme d’aménagement.
In’Li prévoit la construction d’un ensemble 
immobilier comprenant une part importante 

de logements locatifs libres et intermé-
diaires et un objectif de 10 % de logements 
sociaux. Un lieu d’activités ouvert au quar-
tier est envisagé en RDC.
La chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc est conser-
vée ainsi que le foyer d’accueil des jeunes 
(ACSJF).
La Maire du 14e, Carine PETIT ainsi que les 
riverains partagent l’objectif de la préserva-
tion absolue des 4 400  m2 d’espaces verts 
déjà protégés au PLU et demandent à In’Li 
une baisse de la densité et des hauteurs 
prévues initialement.
Suite à la dernière réunion du Comité des 
riverains, la Maire du 14e a demandé à In’Li 

de prendre en compte ces demandes avant 
le dépôt de son permis de construire.
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LE 14e EN MOUVEMENT
DÉCOUVERTES ET ENVIRONNEMENT

 « Nous voulons des coquelicots »,  
Stop aux pesticides !

Face à l’urgence écologique et 
afin de retirer tous les pesti-
cides de synthèse en France, 
l’association « Nous voulons 
des coquelicots » a lancé à la 

fin de l’été 2018 « L’appel des 
coquelicots », une pétition contre 

les pesticides. L’association qui a son 
siège dans le 14e a déjà réuni plus de 650 
000 signatures. Pour amplifier le mouve-
ment, elle organise partout en France des 
rassemblements chaque premier ven-
dredi du mois. Les derniers à Paris ont eu 
lieu place Jacques Demy en avril et sur le 

parvis de l’Hôtel de Ville en mai. La Mairie 
du 14e et la Mairie de Paris soutiennent 
le mouvement des coquelicots. La Ville 
n’utilise plus aucun pesticide pour l’entre-
tien des espaces verts depuis 2007. 
Dans la continuité de son plan Biodiver-
sité adopté en 2018, elle a aussi mis en 
place le dispositif « zéro pesticide » pour 
accompagner ses habitants vers le jardi-
nage naturel et la protection de l’environ-
nement.

Signez l’appel des coquelicots sur nous-
voulonsdescoquelicots.org

Bravo à Lionel Bonnamy,  
de la boulangerie La 
Fabrique aux gourmandises,  
premier du classement 2019 
du meilleur croissant au beurre 
établi par le syndicat des 
boulangers-pâtissiers du  
Grand Paris. Un petit détour 
s’impose pour aller les savourer 
dans sa boulangerie au 82, rue 
de l’Amiral Mouchez !
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Découvrir Paris 
autrement : 
5 balades dans  
le 14e

Paris ne serait pas Paris sans la Tour Eiffel, les 
Champs- Elysées, la Basilique de Sacré-Cœur 
ou encore le musée du Louvre... Mais Paris ne 
serait pas Paris sans ses quartiers qui consti-
tuent son âme, plurielle. C’est cette richesse 
et cette diversité que la Ville se propose de 
valoriser avec des propositions de balades 
insolites au cœur de ses arrondissements. 
Réalisée avec l’office du Tourisme, cette ini-
tiative vise à proposer une nouvelle forme de 
tourisme plus respectueux et authentique. 
Prendre le temps de flâner dans les ruelles le 

nez en l’air, rencontrer les résidents et vivre 
le Paris des Parisiens, cette approche séduit 
de plus en plus les visiteurs qui découvrent 
la ville ou y reviennent. Arrondissement 
à l’esprit village, familial et avec un riche 
patrimoine culturel, naturel et architectural, 
le 14e a tous les atouts pour satisfaire cette 
demande. Les 5 balades proposées - Passion 
architecture, le Montparnasse des artistes, le 
14e est un village, le 14e alternatif et écolo-
gique, balade archi bucolique autour du parc 
Montsouris – en apportent la plus belle des 
démonstrations. Vrai concentré des pépites 
de l’arrondissement, elles donneront envie à 
tous de partir en exploration. Et participeront 
à imposer le 14e comme nouvelle destination 
touristique de Paris.

Les balades sont à découvrir sur le site de 
l’Office de tourisme : www.parisinfo.com

La Petite Ceinture se visite  
et se fête pendant l’été
À partir de la mi-juillet, il sera possible de se promener dans le cadre enchanteur de la Petite Ceinture du 
14e ! De tous les tronçons ouverts à Paris, c’est celui qui a été le moins modifié pour préserver son identité 
et son caractère sauvage et naturel. L’accès se fera aux horaires d’ouverture des jardins parisiens, depuis 
les escaliers rue Didot et rue de Coulmiers (derrière la petite gare rénovée) et le public pourra arpenter 
librement les 800 mètres de parcours en tranchée. 
Voulue par les Parisiens qui ont voté pour sa transformation en promenade urbaine dans le cadre du 
Budget Participatif, les tronçons de la Petite Ceinture sont ouverts progressivement au public. Et pour 
célébrer ces ouvertures, la Ville organise le 31 août la fête de la Petite Ceinture Parisienne, avec une pro-
grammation variée, ludique et culturelle. Dans le 14e, rendez-vous est donné pour un picnic familial géant, 
des animations et plusieurs balades à thèmes. Par ailleurs, un parcours de randonnée allant du 13e au 15e 
a été créé par le collectif S.U.D. (Sentier Urbain Décalé), avec des balises identifiables et des installations 
artistiques aux abords de la petite ceinture, pour mieux l’apprécier depuis l’espace public.

Programme à découvrir sur notre site mairie14.paris.fr et sur paris.fr©
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Le sport féminin  
à l’honneur avec la Coupe 
du Monde
Du 7 juin au 7 juillet, la Coupe du Monde féminine de la FIFA, 
France 2019 se déroule en France et notamment à Paris. Plus que 
jamais, le sport féminin est sous le feu des projecteurs et des ani-
mations sont organisées partout à Paris pour le promouvoir. Pour 
bien préparer l’événement, le conseil de quartier Pernety et le CA 
Paris avec le soutien de la Mairie du 14e ont organisé le 22 mai un 
grand après-midi ludique et sportif avec les enfants des centres 
de loisirs et du club. Toutes et tous sont maintenant incollables 
sur l’histoire du foot féminin, les hymnes, les drapeaux et la com-
position des équipes de la Coupe du Monde ! Autre initiative, le 
dispositif « Foot’Elles », mis en place par la Mairie de Paris pour 
permettre à des jeunes filles de 8 à 14 ans de découvrir le football. 
Grâce à lui, 40 footballeuses en herbe ont rejoint les équipes du 
CA Paris 14. Signe de la vitalité du sport féminin, Le Paris Alé-
sia ouvre à son tour une section dédiée aux filles à partir de sep-
tembre prochain.
Au niveau des performances de nos clubs, on peut saluer la très 
belle saison de l’équipe féminine du CA Paris qui a terminé en tête 
à l’issue de la saison R1, lui permettant de participer à la phase de 
barrages d’accession à la D2 Féminines. Les filles du BasketPa-
ris14 ont aussi fait des étincelles en équipe Seniors et sont sacrées 
championnes de région. Bravo à toutes nos championnes et main-
tenant place à la Coupe du Monde et allez les Bleues !
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LE 14e EN MOUVEMENT
SPORT ET CITOYENNETÉ

L’Annexe, un nouveau lieu  
à investir !
La Mairie Annexe du 14e arrondissement a fait peau neuve 
pour devenir L’Annexe ! Véritable Maison des citoyens, elle ras-
semble les acteurs liés à la démocratie locale, la citoyenneté et 
la vie associative.
De nombreuses permanences d’accueil et d’orientation vous 
attendent au sein de l’espace « Les Perm’ » qui comporte 
quatre bureaux mis à disposition des structures et associations. 
Avocats, Conciliateurs de Justice, Défenseur des Droits (RDV à 
prendre à l’accueil de la Mairie) sont là pour vous informer et 
vous accompagner dans vos démarches juridiques. Vous pour-
rez aussi y rencontrer Florimont, qui propose des permanences 
d’écrivain public mais aussi Solidarité Nouvelle Face au Chô-
mage, des assistantes maternelles de la Protection Maternelle 
Infantile, Ressac volontariat (Retraités Engagés dans le Sec-
teur Social, Aide et Conseil), Paris 14 Accueil et la Société des 
Membres de la Légion d’Honneur.
En plus de la salle des fêtes, bien connue des Quatorziens, 
l’Annexe ouvre de nouveaux espaces aux activités événemen-
tielles. Au rez-de-chaussée, la salle d’audience (ancienne salle 
du tribunal), a aujourd’hui vocation à accueillir des conférences, 
des débats et des activités culturelles et de loisirs.
Enfin, La Pépinière associative est un espace de travail accueil-
lant de jeunes associations pour une durée temporaire, per-
mettant à celles-ci de développer leur activité et leur réseau.

  26, rue Mouton Duvernet 
Activités et horaires des permanences de l’Annexe sur mairie14.
paris.fr

Du nouveau au Conseil 
citoyens du 14e

Le Conseil citoyen de la Porte de Vanves vient d’éditer le numéro 
un de « Porte-à-Porte/ De Vanves à Didot », un bimestriel sur ses 
divers projets en cours ainsi que sur les activités culturelles et so-
ciales du quartier prioritaire.
Par ailleurs, le CC14 vient d’inaugurer à la Maison du Projet, 
une permanence hebdomadaire tous les vendredis de 15h15 à 
17h15 afin d’informer les habitants sur son fonctionnement et 
son champ d’intervention. Si vous ne connaissez pas le Conseil 
citoyen du 14e, n’hésitez pas à venir vous renseigner sur place…

Maison du Projet de Paris Habitat : 3, avenue de la Porte de Vanves. Si vous 
désirez recevoir le bimestriel du CC14 envoyez un courriel à cette adresse : 
« conseilcitoyen14@gmail.com »
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ZOOM  
SUR :

L’ART URBAIN DANS LE 14e

MÉLODY 
TONOLLI,
adjointe en charge de la culture, 
de la jeunesse et de la politique 

de la ville

3 QUESTIONS

©
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R

Pour voir fleurir les œuvres dans l’espace public, la Mairie  
du 14e a fait du street art un axe central de sa politique culturelle. 
Elle mobilise depuis 4 ans les artistes et les acteurs locaux autour 
d’actions innovantes et citoyennes.

REJOIGNEZ LE MOUVEMENT ! 
La 4e édition des 14’Arts se déroulera les 29 et 30 juin prochains. Accompagnée par 
Renaud Cousin (Association GFR), et Antoine Petel, coordinateur des Ateliers des 
Beaux-Arts Montparnasse, la Mairie du 14e vous convie à une nouvelle exposition 
d’art urbain dans les rues de l’arrondissement et notamment dans le quartier de la 
porte de Vanves. Des artistes reconnus de la scène street-art partageront leur talent et 
leur univers en réalisant des œuvres « en live ». Et parce que le 14e ne se transforme 
pas sans ses habitants, vous pourrez vous aussi participer à la réalisation d’œuvres 
collectives grâce aux associations locales et aux artistes.
Découvrez le programme et toutes les fresques du 14e sur mairie14.paris.fr

Armoire électrique peinte  
par Royal Glamster

La Lionne de James Hoareau  
au 52, rue Raymond Losserand

Mur peint par JBC au 4, rue Pauly

Fresque hommage à Zao Wou-
ki par Fred Calmets au 84, rue 
Didot. Elle est située à l’angle 
de la rue ou le célèbre peintre 
avait son atelier. Projet réalisé à 
l’initiative du CdQ Pernety.

Mur réalisé par Agostino en 
partenariat avec la RIVP au 
2, avenue Marc Sangnier

Œuvre murale d’Evasezir au 
square du Père Plumier, devant le 
135, rue Vercingétorix

Mur peint pas l’artiste PASTEL FD 
au 63, rue des Plantes

Depuis 2015, la 
Mairie du 14e a développé 

l’art urbain dans les rues de 
l’arrondissement en travaillant à 
de nombreuses reprises avec les 
artistes et les habitants.

Que ce soit dans le cadre des 14’Arts, 
du Budget Participatif ou sur initiative des 
Conseils de Quartier de Quartier du 14e, 

l’art a pris place dans les espaces publics de 
l’arrondissement, se rendant ainsi accessible à tous.

Accompagnée par des experts comme Olivier Landes 
(Association Art en Ville) ou le collectif GFR, la Mairie 
du 14e a mis en œuvre une stratégie ambitieuse visant 
à faire intervenir les artistes aujourd’hui reconnus sur 
la scène du street-art pour multiplier les réalisations 
d’œuvres pérennes ou éphémères.

Toutes les actions portées par la mairie peuvent 
désormais être appuyées par des projets d’art 
urbain : une école rénovée, un chantier lancé, une 
inauguration officielle sont autant d’occasions d’ouvrir 
de nouveaux espaces à la créativité des artistes.
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Pourquoi avez-vous axé votre 
politique culturelle sur l’art urbain ?

Depuis le début de la mandature, nous avons 
souhaité faire de « l’art pour tous » une réalité.
Nous avions une vision précise de ce que nous 
voulions dans l’arrondissement. Notre action s’est 
construite autour de quatre objectifs : permettre 
un accès direct à l’Art, améliorer le cadre de 
vie des habitants, donner un nouveau sens à 
la perception de l’espace public, et le dernier 
point, qui est un peu notre marque de fabrique, 
que tous nos projets soient accompagnés d’une 
participation citoyenne, avec un travail de média-
tion et de co-réalisation.

Comment s’opère sa mise en œuvre ?

La Mairie travaille étroitement avec les associations 
d’Art Urbain. Elles nous accompagnent sur tous les 
projets, au niveau de la direction artistique et pour 
les aspects techniques et la médiation. En amont, 
elles nous aident à repérer les sites de réalisation 
puis à sélectionner les propositions artistiques 
les plus pertinentes. Par leur connaissance 
intime du terrain, les Conseils de quartier sont 
également des partenaires incontournables. 
Ils sont à l’initiative de plusieurs projets et ont 
financé certaines œuvres. Les Quatorziens ont 
aussi pris part au mouvement. Ainsi au dernier 
Budget participatif un grand projet visant des 
établissements scolaires a été lauréat  : 4 crèches 
et deux écoles en bénéficieront, le collège 
Giacometti et Villon également.

Quel est le bilan pour 
l’arrondissement aujourd’hui ?

Plus de 24 œuvres ont déjà été réalisées dans 
l’espace public et d’autres dans des équipements 
de la Ville. D’ici la fin de la mandature, nous 
serons à plus de 30 réalisations artistiques.
Nous remarquons que dans l’ensemble les 
créations sont respectées et que le quartier se 
les approprie. Elles font partie de notre paysage 
urbain, parfaitement intégrées.
Je ne peux qu’inviter les habitants à les découvrir 
ou les redécouvrir. Notamment grâce au parcours 
artistique proposé au verso du programme des 
14’Arts les 29 et 30 juin

ÉTÉ 2019 1110 ÉTÉ 2019



Vélos, scooters ou trottinettes 
électriques, les solutions de mobilité 

partagée en libre-service se sont 
multipliées ces derniers mois dans 
Paris. La Ville entend réguler leur 
présence et régler les problèmes 
posés. Sans attendre l’adoption 
de la Loi d’Orientation sur les 

Mobilités (LOM), qui clarifiera 
le cadre juridique, elle a pris des 

mesures pour responsabiliser les 
opérateurs et sanctionner les abus. 

CHIFFRES CLÉS
NOUVELLES 
MOBILITÉS, 
NOUVELLES 
RÈGLES
DÉCRYPTAGE

LES NOUVELLES MESURES DE LA VILLE  

RÈGLES DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE EN VÉLO  
OU TROTTINETTE MOTORISÉE 

OU CIRCULER ?

Dans les voies cyclables et sur chaussée 
dans les zones limitées à 30 km/h

DEMANDE 
D‘ENLÈVEMENT

Pour demander l’enlèvement de 
véhicules en stationnement gênant 
ou dangereux, vous pouvez faire un 

signalement sur l’application Dans Ma 
Rue. Il est recommandé d’ajouter une 
photo. Les signalements sont traités 

quotidiennement. La Mairie de Paris se 
réserve le droit d’une mise en fourrière.

www.paris.fr/dansmarue

20 000
engins en free-floating 

déjà en circulation

12
opérateurs 

déjà en activité à Paris

  135 €

le P.V. pour 
circulation 
sur les 
trottoirs

  35 €

le P.V. pour 
stationnement 
gênant la circulation 
des piétons

1

3

VERBALISER LES ABUS

La Ville agit pour le respect de 
l’espace public et pour la sécurité des 
Parisiens, notamment des piétons.

La vitesse des trottinettes 
électriques est bridée à 20 km/h 
maximum dans tout Paris et à 
8 km/h maximum dans  
les zones de rencontre.

La Ville demande aux opérateurs 
de geler le nombre de trottinettes 
disponibles. 

Un appel d’offres va être lancé qui 
limitera à 3 le nombre d’opérateurs  
et fixera un nombre  
maximum de trottinettes.

2 500 places sont prévues 
d’ici fin 2019

La ville verbalise les trottinettes 
roulant ou stationnant sur le trottoir.

On ne roule pas 
sur les trottoirs.

On respecte 
le code de la 
route (s’arrêter 
au feu rouge 
notamment).

On ne monte 
pas à deux sur 
une trottinette.

Le port du 
casque est 
recommandé. 

OU STATIONNER ?

Le stationnement sur  
le trottoir est interdit.

Le stationnement doit se faire  
sur les emplacements réservés, 
identifiés par un rectangle blanc 

peint au sol, ou sur ceux déjà utilisés 
par les 2 roues motorisés. 

1 000

600

procès-verbaux
et

mises en fourrière
déjà réalisés depuis mars 2019

Du 1er juillet au 18 août, la Baignade Elisabeth est le rendez-vous 
incontournable de l’été dans le 14e. Grâce à son bassin extérieur, profitez  
de tous les plaisirs de la baignade en plein air à Paris ! Des activités sportives  
et ludiques vous sont proposées l’après-midi et en soirée. Tout est gratuit.  
À vous de composer vos journées à la carte selon vos envies !

BAIGNADE ÉLISABETH

ÇA BOUGE DANS 
TON QUARTIER !
Une brochure pour tout savoir sur les 
activités jeunesse de l’été. L’Équipe de 
Développement Local a compilé les rendez-
vous proposés par les centres Paris Anim’, 
centres socioculturels, Espace Jeunes Le 
Miroir et de nombreuses associations 
(Florimont/Ludido, Môm’Didot, Cepije, 
Le Moulin…)
À retirer dans les points jeunesses ou à 
télécharger sur mairie.14.paris.fr 

L’ÉTÉ EN FÊTE !

Fête de la musique
21 juin

Fête de quartier Porte d’Orléans
29 juin

 Place Ambroise Croizat

Guinguette à Paradol
Et finissage expo italienne
5 juillet
17h-20h,  rue Paradol
Facebook : ComiteParadol

ENCORE MEILLEUR 
PENDANT L’ÉTÉ !
Espaces verts : de nombreux parcs et 
jardins, dont le parc Montsouris, restent 
ouverts 24h/24 pour vous offrir un ilot de 
fraicheur. Tous les horaires d’été sur paris.fr

Les kiosques en fête : musique, théâtre et 
animations au parc Montsouris et au square 
du Cardinal Wyszynski. Programmation 
sur Que faire à Paris.

Bibliothèques hors les murs : du 11 juillet 
au 8 août, de 16h à 18h30 place Marthe 
Simard. Du 12 juillet au 30 août, de 
10h30 à 12h, square Alésia Ridder. Infos :  
01 45 41 24 74

Les Grands Voisins : des animations quasi 
quotidiennes et un grand café terrasse. 
Programme sur lesgrandvoisins.org 

ZOOM  
SUR

VOTRE ÉTÉ DANS LE 14e 
NOTRE SÉLECTION POUR BIEN  
PROFITER DE LA SAISON ESTIVALE  
DANS LE 14e ET SE RESSOURCER.
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LUNDI

APRÈS-MIDI
14H-19H

12H15-13H

13H-14H

SOIRÉE
19H-21H

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI WEEK-END

TOUT PUBLIC
Samedi : 10H à 21H 

Dimanche : 10H à 18H

AQUAGYM

BAIGNADE ADULTE

BAIGNADE FAMILLE

18H-20H AQUAGYM

17H-20H45

(1)

SOIRÉE 
SPORTIVE

SOIRÉE 
SPORTIVE

SOIRÉE 
SPORTIVE

SOIRÉE 
ZUMBA

(1) Vos activités de l’après-midi : Tir à l’arc • Home Ball •  Babyfoot • Tennis de table • Badminton • Frisbee • Crazy air ball 
(structure)  •  Jeux d’eau • Jeux de société, espace livre, espace détente

JUMPING
FITNESS

20

DÉLIMITER LE 
STATIONNEMENT
SUR CHAUSSÉE

RÉGULER LA FLOTTE 
EN CIRCULATION

BRIDER LA VITESSE
DES ENGINS

2

4
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TRIBUNES
LES PERSONNES 

PORTEUSES DE HANDICAP : 
POUR UNE VOLONTE 

POLITIQUE FORTE
—

La Mairie du 14e s’engage avec force et 
conviction en ce mois de juin dans le Mois 
du handicap qui se déroulera dans tout Paris. 
De multiples manifestations sont organisées 
grâce à l’investissement d’une instance locale 
de démocratie que le 14e a créée, et qui se 
veut ouverte à toutes celles et tous ceux 
qui s’impliquent quotidiennement dans 
des actions en direction des personnes en 

situation de handicap : le Conseil local du 
handicap.

Mais si depuis plusieurs années, des textes 
législatifs et réglementaires ont créé des droits 
pour les personnes et des obligations pour 
l’État, on ne peut pas dire que le compte 
y soit. Prenons un seul exemple : l’inclusion 
des enfants et des jeunes porteurs de han-
dicaps par la scolarisation. Les enfants ont 
le droit d’être scolarisés en milieu ordinaire, 
mais l’absence d’Auxiliaires de Vie Scolaire 
ainsi que le manque de reconnaissance et 
de formation de ces professionnels rendent 
impossible au quotidien la scolarisation de 
très nombreux enfants.

Les principes fondamentaux de notre 
République reposent sur l’égalité de tous en 
dignité et en droit, y compris et surtout pour 
les personnes, adultes et enfants, en situation 
de vulnérabilité ou de fragilité. Aucune partie 
de la population ne peut et ne doit en être 
exclue. L’État doit prendre ses responsabilités 
pour garantir ces droits.

GROUPE SOCIALISTE, RADICAL  
ET APPARENTÉS 

DÉVELOPPER UN 
ENVIRONNEMENT  

DE CONFIANCE  
AUTOUR DU VÉLO

—

Aujourd’hui à peu près 15 % des déplace-
ments se font à vélo.
Cette solution de mobilité douce et écolo-
gique prend de plus en plus d’ampleur et 
de nombreuses associations de vélos telles 
MIEUX SE DÉPLACER À BICYCLETTE et PARIS 
EN SELLE créent des écoles afin d’apprendre 
à ceux et celles qui craignent d’affronter la 

ville et la circulation comment rouler en toute 
sécurité parmi tous les autres moyens de 
déplacements.
Elles proposent également des projets dans 
le cadre du budget participatif, ce qui a été 
le cas dans le 14e arrondissement et qui a 
permis de réaliser plusieurs pistes cyclables 
paris Banlieue.
Dans le 14e l’association SOLICYCLE (les vélos 
solidaires) apprend à chacun à réparer son 
vélo, grâce aux journées d’autoréparation 
proposées les mercredis et samedis, ainsi que 
du recyclage de vélos.
SOLICYCLE promeut ainsi l’économie cir-
culaire et œuvre à réduire les déchets de la 
filière cycle.

Acheter ou louer un vélo à petits prix ;
un écosystème se crée autour de cette forme 
de déplacement écologique qui apporte ainsi 
une forme de sécurisation à l’usage du vélo 
Une entreprise comme la RATP a compris qu’il 
lui fallait soutenir à sa façon cette manière 
de se déplacer et vient d’ouvrir un atelier 
réparation gare sur le parvis de la gare RER 
à Denfert-Rochereau avec le partenariat des 
associations RIDY et HELP MY BIKE.
Cet atelier est présent les deuxièmes jeudis 
de chaque mois à partir de 7h45 
Le vélo a de beaux jours devant lui !

VOS ÉLU-ES ÉCOLO : SYLVIE LEKIN  
ET FLORENTIN LETISSIER

SOYONS À LA HAUTEUR DE 
NOS DEVOIRS D’ACCUEIL

—
Dans notre arrondissement, nous sommes 
interpellés par la situation d’un papa, habitant 
du 14e, père de deux enfants scolarisés à 
Maurice d’Ocagne, qui a été arrêté et placé 
en rétention administrative au centre du 
Mesnil Amelot, avec obligation de quitter le 
territoire français.
Ce monsieur vit en France depuis 2014, bien 
intégré, il a un rendez-vous avec son épouse le 
5 juillet, à la préfecture, et a toutes les chances 
d’être régularisé. Si bien sûr il est en capacité 
de se rendre à ce RDV, pour déposer son 
dossier et rester en France auprès des siens. 

C’est un combat que nous menons, avec RESF, 
la ligue des droits de l’homme, et plusieurs 
maires d’arrondissements, dont Carine Petit, 
pour interpeller l’état sur sa fonction réga-
lienne de l’accueil des réfugiés, des migrants, 
qui trouvent dans notre pays une possibilité de 
s’installer, d’élever leurs enfants, d’y travailler.
Le problème n’est pas l’émigration mais 
l’accueil, c’est notre dignité d’homme que 
d’être accueillant, arrêtons les amalgames, 
cette stigmatisation que l’on a pu entendre 
çà et là. Les réfugiés, les migrants, ne sont pas 
des oiseaux migrateurs, ce sont des humains. 
À cet égard, une erreur communément par-
tagée est que la richesse nationale est un 
gâteau non extensible. L’arrivée à la table 
commune de nouveaux hôtes entrainerait 

nécessairement une diminution de la part de 
chacun, les nouveaux venus prenant une part 
de ceux déjà installés. Cette vision est totale-
ment démentie par les lois économiques. En 
réalité, la richesse n’est pas limitée.
 La plupart des migrants, la paix revenue dans 
leur pays, y retourneront pour le reconstruire. 
D’autres resteront en France, ce pays qui sut 
si souvent dans son histoire être la patrie des 
exilés, trouvant ainsi sa grandeur, sa modernité 
et son universalisme. Ce sera leur seconde 
chance, et la nôtre. 

GROUPE PCF, HERVÉ BÈGUE, 
CATHERINE CHEVALIER, NICOLAS 
LIEBAULT,

ALÉSIA EN CHANTIER :  
ON ÉTOUFFE

—
En matière de communication, la Mairie 
diffuse des messages toujours très poé-
tiques : pour elle, il s’agit de transformer un 
« carrefour routier urbain » en une « place à 
vivre », de créer « une autoroute citoyenne » 
en vue d’intensifier la « sollicitation piétonne » 
et d’aboutir à des « lieux pacifiés et multi-
usages » !
Traduisons-les de « novlangue » en « fran-
çais » : un aménagement urbain pour aug-
menter la surface des espaces réservés aux 
piétons et aux cyclistes.

Concrètement, un vaste chantier au cœur de 
notre beau 14e, autour de la place Victor et 
Hélène Basch, communément appelée Place 
d’Alésia. Des travaux démarrés en janvier 
et qui doivent s’achever cet été. Depuis 6 
mois, des bus détournés, des embouteillages 
dantesques, un air irrespirable, un bruit assour-
dissant. Un cauchemar pour les riverains, des 
contrariétés pour les usagers.
Ce qui est prévu : un anneau cyclable à double-
sens autour de la place, un élargissement 
des traversées piétonnes, le parvis agrandi 
devant l’église, une placette végétalisée entre 
l’avenue du Général Leclerc et de l’avenue 
Jean Moulin, le repositionnement de l’éclai-
rage urbain.

Ce que l’on attend : une meilleure circula-
tion, une place plus esthétique, un air plus 
respirable. Sur ce point, on peut légitiment 
s’interroger sur le résultat des travaux : ne 
sont-ils pas contreproductifs en provoquant 
encore plus d’embouteillages comme en 
témoigne l’expérience des voies sur berges ? 
Retenons notre souffle encore quelques 
temps, et nous pourrons juger du résultat !

VOS ÉLUS DE LA DROITE  
ET DU CENTRE

PÉRIPHÉRIQUE PARISIEN : 
CESSONS DE TOURNER  

EN ROND !
—

Pollué, congestionné, inadapté à la ville du XXIe 

siècle : le boulevard périphérique doit faire sa 
mue. L’heure est venue pour cette autoroute 
urbaine, qui borde notre arrondissement de la 
Porte de Vanves à la Porte de Gentilly, d’évoluer 
en un axe apaisé, moins pollué, moins bruyant, 
qui réconcilie Paris avec sa banlieue.
Méfions-nous cependant des remèdes bru-
taux et simplistes qui voudraient supprimer 
le périphérique pour supprimer le problème. 

La transformation du périphérique doit se 
faire sans précipitation : il est illusoire d’espé-
rer demain un couloir de respiration vidé de 
toute voiture sans qu’aucune alternative n’ait 
été prise ! Ces alternatives, c’est bien sûr le 
Grand Paris Express, dont les premières lignes 
sont attendues pour 2024 ; c’est aussi le pro-
longement des lignes existantes, la création 
de gares multimodales dans l’agglomération, 
ou encore le déploiement d’un réseau de bus 
de banlieue à banlieue.
La transformation du périphérique doit se faire 
dans la concertation : avec les Parisiens, les 
Franciliens, les usagers du périphérique, les 
entreprises ainsi que l’ensemble des acteurs 
institutionnels, - État, Région, Métropole, 

communes concernées. C’est une méthode 
nouvelle qu’il nous faut inventer, sans bruta-
lité, mais avec pédagogie et dialogue ; nous 
y veillerons.
La transformation du périphérique, enfin, doit 
se faire dans l’expérimentation : essayons de 
nouvelles solutions, testons, mesurons les 
résultats. Décidons ensuite, en connaissance 
de cause, le visage que nous voudrons donner 
à ce boulevard tant décrié.

ÉRIC AZIÈRE, PRÉSIDENT DU GROUPE 
UDI-MODEM AU CONSEIL DE PARIS

RUE DIDOT : UN VRAI 
SCANDALE !

—
Le 22 mai, les habitants de la rue Didot, ses 
commerçants et tous ceux qui l’empruntent, 
à pied, à vélo, en deux roues ou en voiture, 
par exemple pour leur travail ou conduire 
leurs enfants à l’école, ont eu la mauvaise 
surprise de voir le bas de la rue littéralement 
condamné sur plusieurs centaines de mètres. 
Une explication ? Prière d’ouvrir sa boîte aux 
lettres pour y trouver l’information municipale 
déposée le jour-même... 
Le problème ne se résume hélas pas à une 
absence de communication sur la date des 
travaux.

Il y a tout d’abord le motif de travaux qui 
vont s’étaler, tranche après tranche, jusqu’en 
octobre : un désamiantage ! Les éventuels 
risques encourus par les riverains auraient 
mérité autre chose que ce traitement à la 
légère.
Il y a ensuite l’ignorance du quotidien des 
habitants : dépôts des ordures ménagères, 
circulation sur les trottoirs difficile pour les 
poussettes ou les personnes handicapées, 
accès aux parkings impossible, … Et que dire 
de l’accès pompiers aux immeubles, et même 
aux urgences de l’hôpital St Joseph avec une 
rue Raymond Losserand congestionnée ?
Enfin, il y a les commerces. Leur situation est 
très fragilisée dans un secteur qui a déjà du 
mal à garder son tissu économique et artisanal. 

La Mairie doit lancer sans délai un dispositif 
d’avance sur indemnisation pour les aider 
à tenir. J’en ai fait la demande en Conseil 
d’arrondissement le 28 mai.

MARIE-CLAIRE CARRÈRE-GÉE
ET LE GROUPE RÉPUBLICAINS  
ET CENTRISTES DU 14e
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AGENDA
ÉTÉ 2019

DU 1er AU 30 JUIN

MOIS PARISIEN DU 
HANDICAP DANS LE 14e

Une riche programmation à vivre ensemble 
pour un temps essentiel d’information, 

d’échanges et de partage dédié au handicap.
Tous les événements sur mairie14.paris.fr  

et Que faire à Paris

DU 18 AU 30 JUIN, DE 12H À 20H

32e SALON APST 14
Exposition de l’Association 
des Peintres et Sculpteurs 

Témoins du 14e sur le thème 
de « L’art des toits ».

Galerie du Montparnasse
55, rue du Montparnasse

Ju
in
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1

1

18 29

26

26 ET 27 JUILLET À 20H, 28 JUILLET À 16H

FESTIVAL PARIS L’ÉTÉ
Performance ciné-concert. La Nuit des 
Morts-Vivants de Geoge A. Romero sur 
une partition recomposée de Frédéric 

Fleischer et Joachim Latarjet. 
L’Entrepôt. 7, rue Francis de Pressensé 

Information : www.parislete.fr/fr/
le-programme/la-nuit-des-morts-

vivants_1

MARDI 2 JUILLET, À 19H

RÉUNION 
PUBLIQUE

Bilan de 
l’expérimentation  

du plan de circulation  
de la rue Gazan.

École élémentaire 
Sibelle  

13, rue Sibelle

DU 1er JUILLET AU 18 AOÛT

BAIGNADE 
ÉLISABETH

Bassin de baignade  
en plein air, activités 
sportives et ludiques 
gratuites pour tous.

Centre sportif Élisabeth  
(Porte d’Orléans)

SAMEDI 7 SEPTEMBRE, À PARTIR DE 14H

FORUM DE RENTRÉE  
ET SOIRÉE FESTIVE

Partez à la rencontre des acteurs et des 
associations du 14e Réservez également 
votre soirée, une surprise vous attend !

Parvis de la Mairie du 14e  
et dans les rues alentours

Programme sur mairie14.paris.fr

DIMANCHE 25 AOÛT

INAUGURATION  
DU MUSÉE DE  
LA LIBÉRATION
Inauguration du nouveau 

musée place Denfert 
Rochereau à l’occasion 

du 75e anniversaire de la 
Libération de Paris.

SAMEDI 31 AOÛT

FÊTE DE LA PETITE 
CEINTURE

Programmation variée, ludique  
et culturelle sur les tronçons ouverts de 
la Petite ceinture : Picnic familial géant, 

animations, balades à thèmes...
Programme sur mairie14.paris.fr  

et paris.fr

SAMEDI 29 ET DIMANCHE 30 JUIN

LES 14’ARTS
Exposition d’art urbain  

dans les rues du 14e, portes 
ouvertes des ateliers d’artistes 

et marché de la Création.
Programme sur mairie14.paris.fr  

et sur notre dépliant
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REMERCIEMENTS 
AUX 
COMMERÇANTS
Merci aux commerçants et aux 
établissements du 14e qui ont 
comblé nos anciens avec leurs 
lots lors de la dernière édition  
du Loto seniors.

Carrefour Market
102, avenue du Général 
Leclerc

Auchan
73, bd Brune

Les Petits Carreaux
9, rue Morère

Restaurant Green Café
6, rue Brézin

Point Fleurs
24, rue Daguerre

Alésia Fleurs
38, rue d’Alésia

Fromagerie Vacroux
5, rue Daguerre

ChocoLatitudes
57, rue Daguerre

Le Petit Mitron
22, rue Mouton Duvernet

La Coupole
102, BD du Montparnasse

À Mi-Chemin
31, rue Boulard

Gaumont Alesia
73, avenue du Général 
Leclerc

Théâtre Rive Gauche
6, rue de la Gaïté

Théâtre 14
20, Avenue Marc Sangnier

Restaurant Cocotte
165, avenue du Maine

Les Crus Du Soleil
146, rue du Château

Théâtre Bobino
14-20, rue de la Gaîté

Groupe Bensidoun, 
gestionnaire des marchés

7

31

DIMANCHE 25 AOÛT, À 11H30

COMMÉMORATION 
DU 25 AOÛT

Sur le parvis de la Mairie, 
2 place Ferdinand Brunot.
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